
Greetings unto the Populace of the East Kingdom,

The Kingdom has been through an exceedingly difficult two years together, and we are grateful
for the collective effort it has taken to come this far.

Now that the most urgent part of the pandemic is behind us, we must begin a conversation
about how to realistically address an unexpected, abrupt Interregnum – an empty Tyger Throne
because the Crown has left the throne and the Kingdom is without Heirs. This conversation
assumes that there is neither Sovereign or Consort, or Heirs to either position.

East Kingdom Law (EKL II.D.3.b.) directs the Kingdom Seneschal to hold a Crown Tournament
“as soon as possible” to select a new Sovereign and Consort. Clearly, the assumption is that the
Tournament can be held within just a few weeks of the circumstances which caused the
Interregnum. As the pandemic has shown, “as soon as possible” can be months into the
unforeseeable future.

Having the Seneschal keep the Crown in trust and function as a de facto Royal for months of an
Interregnum is not a viable solution, no matter how extraordinary the circumstances. The Board
would not likely approve such a variance; even if the Board did so, it’s asking far too much of an
office that is already a full time volunteer commitment.

How, then, should the Kingdom proceed during an Interregnum? The following is intended to be
a starting point for conversation among the populace and advising the Crown and Heirs (current
and future). Any potential changes to East Kingdom Law are further down the road. Before we
can figure out how to codify any changes, the Kingdom needs to have a robust conversation
about what to change.

Possible options (not an exhaustive list)

1. Update Kingdom law to temporarily transfer a limited number of the Crown’s powers to the
Kingdom Seneschal during an Interregnum

a. Focus only on the powers necessary to keep the Kingdom in compliance with Corpora –
appointing/continuing the terms of Kingdom Officers required by Corpora and appointing
Vicars for any Barony whose Territorial Coronet steps down during the Interregnum.

b. The Kingdom would function, but minimally, until Crown Tournament could be held.
c. There would be no awards during this period, no changes to branch status, and the

Kingdom would need the Society Seneschal’s involvement in any sanctions.

2. Appoint a Crown Regent according to a pre-defined criteria, to assume the powers of the
Crown as soon as possible

a. Would the Crown Regent be one person or a pair?
b. The most recently-available Sovereign and/or Consort become Crown Regent until a

Crown Tournament can be held; the winners of that Crown Tournament immediately
become Sovereign and Consort.



c. The current Admiral of the Armies (the other finalist in the most recent Crown
Tournament) and/or their Consort become Crown Regent until a Crown Tournament can
be held; the winners of that Crown Tournament immediately become Sovereign and
Consort. If unavailable to serve, continue back to the previous Sovereign, previous
Admiral, and so on, until a person/pair available to serve is reached.

d. The Kingdom Greater Officers choose a Crown Regent, until a Crown Tournament can
be held; the winners of that Crown Tournament immediately become Sovereign and
Consort. Who the pool of Crown Regent candidates would be also needs to be
discussed.

The Crown and Heirs wish to hear the populace’s voices. Please email at
(interregnum-law@eastkingdom.org)

In service,
Medhbh, Kingdom Seneschal
Audrye Beneyt, Seneschal-Elect

Ioannes and Honig, Emperor and Empress
Ryouko’jin and Indrakshi, Heirs to the Tyger Throne



Salutations au peuple du Royaume de l'Est.

Le Royaume a été durement éprouvé au cours des deux dernières années. Nous sommes
reconnaissants des efforts collectifs que vous avez dû faire pour que nous puissions en arriver
où nous sommes présentement.

Maintenant que la partie la plus urgente de la pandémie est dernière nous. Nous devons nous
interroger comment, réalistement, pourrons-nous gérer un interrègne aussi abrupt qu’inattendue
– Le Tygre Trône est vacant, car la Couronne n’a pas d’héritiers. Cette discussion suppose qu’il
n’y est ni Souverain ou Consort ou Hérités de la Couronne pour occuper le Tygre Trône.

Les Lois du Royaume de l’Est (EKL II.D.3.b.) dictent au Sénéchal du Royaume de tenir un
tournoi de la couronne le plus rapidement possible dans le but de déterminer un nouveau
Souverain ainsi qu’un nouveau Consort. À la lecture du règlement, il est clair que l'on présume
qu’un tournoi pourra être tenu à quelques semaines d'intervalle suivant les circonstances ayant
causé cet interrègne. Comme nous l'a démontré la pandémie de COVID-19; ‘’le plus rapidement
possible’’ peut représenter des mois selon un avenir incertain.

Peu importe les circonstances extraordinaires, il ne serait pas possible d’imaginer que le
Sénéchal du Royaume conserve la Couronne et acquiert les fonctions royales pour des mois
que durerait l’interrègne. Il est très peu probable que le Conseil d’administration de la SCA
(BOD) accepte une telle dérogation. Et même si le BOD y consentait, ce serait demander
beaucoup trop à un Office qui constitue déjà un engagement de volontariat à plein temps.

Comment alors le Royaume doit faire face à un interrègne ? Ce qui suit se veut un point de
départ de discussion parmi la population et pour éclairer la Couronne et les Héritiers présent et
futur. Tout changement aux lois du Royaume de l'Est n’est pas prévu pour demain. Avant que
nous ne puissions rédiger une loi portant sur un interrègne, le Royaume doit avoir de sérieuses
discussions concernant le changement à apporter.

Liste partielle des options envisagées.

1.  Modifier les lois du Royaume pour transférer temporairement un nombre limité de pouvoirs
de la couronne au Sénéchal du Royaume pendant un interrègne

a. Se concentrer uniquement sur les pouvoirs nécessaires pour garder le Royaume en
conformité avec la Corpora - Nommer et prolonger le mandat des Officiers du Royaume;
Nommer un vicaire pour toute baronnie ou La Couronne démissionne durant
l’interrègne.

b. Le Royaume pourra minimalement fonctionner en attendant la tenue d'un tournoi de la
couronne.

c. Durant cette période aucune récompense ne pourra être donnée, aucun changement de
statut des groupes locaux ne pourra être effectué, et le Royaume devra avoir recours au
Sénéchal de la SCA pour toute application de sanctions.



2.  Nommer un Régent de la Couronne selon des critères prédéfinis qui détiendra les pouvoirs
de la couronne aussitôt que possible.

a. Est-ce que le Régent de la Couronne sera une personne seule ou un couple ?
b. Le plus récent Souverain disponible et/ou Consort devient Régent de la Couronne

jusqu'à ce qu'un Tournoi de la Couronne puisse être tenu ou le couple gagnant
deviendra Souverain et Consort.

c. L'Amiral des Armées en place (le dernier finaliste du plus récent Tournoi de la Couronne)
et son/sa Consort devient Régent de la Couronne jusqu'à ce qu'un Tournoi de la
Couronne puisse être tenu ou le couple gagnant deviendra Souverain et Consort. Si
l'Amiral des Armées en place ne peut servir, la demande est faite au dernier Souverain,
puis a son Amiral des Armées et ainsi de suite jusqu’à ce qu’une personne accepte.

d. Les Grands Officiers du Royaume choisissent un Régent à la Couronne jusqu'à ce qu'un
Tournoi de la Couronne puisse être tenu ou le couple gagnant deviendra Souverain et
Consort. Il reste à déterminer qui pourraient faire partie du groupe duquel le Régent
serait choisi par les Grands Officiers du Royaume.

La Couronne ainsi que leurs Héritiers souhaitent entendre la population à ce sujet.
Contactez-nous au (interregnum-law@eastkingdom.org)

Au Service
Medhbh, Sénéchal de l’Est
Audrye Beneyt, Sénéchal-Élu

Empereur Ioannes et Impératrice Honig
Ryouko’jin et Indrakshi, Héritier du Tygre Trône


